
ÉDITO
Mes Cher(e)s Collègues,

Ce mois de novembre a été marqué 
par le Congrès des Maires de France 
à Paris. Vous avez été nombreux à y 
participer puisque près d’une centaine 
d’entre vous ont répondu présent.

Merci à nos 2 sénateurs de nous avoir 
accueillis au Sénat. L’occasion pour 
un certain nombre d’entre vous de 
découvrir ce haut lieu de la démocratie. 

A plusieurs, nous avons participé à 
la rencontre organisée à l’Elysée. Le 
Président de la République nous a 
annoncé une décentralisation « réelle 
et audacieuse » accompagnée d’une 

refonte de la fiscalité. Nous osons y 
croire !

Nous sommes à la 35e édition de 
cette lettre mensuelle qui semble 
rencontrer l’approbation de tous. Vos 
suggestions pour son amélioration 
sont les bienvenues. Alors, n’hésitez 
pas à nous en faire part. 

Bien à vous.

Le Président,
Philippe Van-Hoorne

Maire de L’AIGLE,  
Conseiller départemental

Les spams sont des mails qui arrivent quotidiennement 
dans votre boîte de réception. Fort heureusement, 
beaucoup d’entre eux sont filtrés et redirigés 
automatiquement vers les courriers indésirables. 
Ils sont tellement bien filtrés que même des emails  
« valides » comme ceux de l’AMO arrivent par erreur 
dans la boîte de spams/mails indésirables. Afin d’éviter 
cela, il faut filtrer manuellement et vérifier régulièrement 
vos courriers indésirables.
Astuce : 
Enregistrez-nous dans vos dans vos contacts : afin que 
le robot virtuel puisse distinguer les mails importants 
d’un spam, pensez à enregistrer nos adresses mails 
amo@orne.fr et amojuridique@orne.fr dans vos 
contacts. Ainsi, ils ne risqueront plus de s’égarer dans 
les courriers indésirables.

SPAM

INFORMATIONS

Oui, mais nous demandons une aide de l’Etat.

Prime de pouvoir d’achat exceptionnel aux agents 
de nos collectivités :

Repéres sur le réseau fibre orne departement thd 
et son écosystème

Information n°35
Novembre 2023

Le Conseil départemental met à disposition de l’AMO un certain nombre de collaborateurs pour vous aider :

Secrétariat du Président : Martine
Secrétariat : Nadine

Service juridique : Cécile et Stéphane
Agence départementale Ingenierie 61 : Denis et Patricia

N’hésitez pas à les contacter, Vous pouvez les joindre par téléphone au 02 33 81 60 18 ou par mail amo@orne.fr
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Le nouveau ministre de l’éducation nationale veut lutter 
contre le harcèlement scolaire. Le Premier ministre a 
édicté en août un décret allant dans ce sens. Jusqu’à 
présent, quand un élève était victime de harcèlement, ses 
parents devaient lui trouver une autre école. Le nouveau 
texte vise, au contraire, à obliger le harceleur à quitter 
l’établissement. Le texte prévoit une réponse graduée. 
Le directeur d’école convoque d’abord les parents puis 
peut exclure provisoirement l’élève lorsqu’il présente un 
risque pour la santé ou la sécurité d’autres élèves. Mais si 
cela ne suffit pas, le directeur académique des services 
de l’Éducation nationale (DASEN), saisi par le directeur 
de l’école, peut demander au maire de procéder à la 
radiation de cet élève de l’école, et à son inscription 

dans une autre école de la commune ou, lorsque les 
compétences relatives au fonctionnement des écoles 
publiques ont été transférées à un établissement public 
de coopération intercommunale, dans une école du 
territoire de cet établissement. Lorsque la commune 
ne compte qu’une seule école publique, la radiation 
de l’élève ne peut intervenir que si le maire d’une autre 
commune accepte de procéder à son inscription dans 
une école de sa commune. 

Source : décret n° 2023-782 du 16 août 2023 
relatif au respect des principes de la République et 
à la protection des élèves dans les établissements 
scolaires relevant du ministre chargé de l’Eduction 
nationale ; art. R.411-11-1 du code de l’éducation

Désormais, le maire devra renvoyer de l’école l’élève harceleur

ÉCOLE

Les mariages occasionnent parfois des débordements. 
Le maire a les moyens de rétablir l’ordre. Plusieurs 
comportements peuvent donner lieu à une contra-
vention : usage de l’avertisseur sonore en l’absence de 
danger, conduite d’un véhicule dans des conditions ne 
permettant pas de manœuvrer aisément, circulation en 
sens interdit, non-respect d’un feu rouge, circulation à 
une vitesse excessive eu égard aux circonstances.

Sont punis d’amende « les bruits ou tapages injurieux ou 

nocturnes troublant la tranquillité d’autrui », permettant 
ainsi de verbaliser toute personne en infraction sur une 
voie publique ou privée.

A NOTER : de plus en plus de communes adoptent 
des chartes que les futurs mariés doivent signer et 
communiquer à leurs invités. 

Source : art. R. 416-1 et R.412-6 ; art. R.412-28 ; art R.412-30 ; art R.413-7 du 
code de la route

Le maire a les moyens de rétablir l’ordre quand un cortège de mariage dégénère

MARIAGES



Les droits de l’opposition au conseil sont différents 
selon que la commune compte moins de 1.000 
habitants. « Dans les communes de 1.000 habitants, 
lorsque les informations générales sur les réalisations 
et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées 
par la commune, un espace est réservé à l’expression 
des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant 
obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du 
conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à 

la majorité municipale ». Il revient au règlement intérieur 
du conseil municipal de fixer les modalités d’application 
de ces dispositions. Dans les communes de moins de 
1.000 habitants, le maire n’est pas tenu de réserver un 
espace à l’expression des conseillers d’opposition dans 
les bulletins d’information générale sur les réalisations 
et sur la gestion du conseil municipal.

Source : QE n° 10302 de Sacha Houlié, réponse du ministère chargé des 
collectivités territoriales, JOAN 12/09/23, p. 8118 ; art. L. 2121-27-1 du CGCT

Dans les communes de moins de 1.000 habitants, le maire n’est pas tenu de laisser une place à l’expression 
de l’opposition

CONSEIL MUNICIPAL 

Le Premier ministre a édicté un décret assouplissant les 
conditions d’attribution du congé de présence parentale 
et du congé de proche aidant. L’agent peut bénéficier 
d’un congé de présence parental, non rémunéré, pour 
rester auprès d’un enfant gravement malade. Le nombre 
de jours de congé dont peut bénéficier l’agent pour 
un même enfant et en raison d’une même pathologie 
est au maximum de 370 jours ouvrés au cours d’une 
période de trente-six mois, congé renouvelable une fois 
pour une même période sur présentation d’un certificat 
médical. Ce congé peut être fractionné ou pris sous la 
forme d’un temps partiel. 

Les jours de ce congé ne peuvent pas être imputés sur 
les congés annuels. L’agent peut également bénéficier 

d’un congé de proche aidant d’une durée maximale 
de trois mois renouvelables dans la limite d’un an sur 
l’ensemble de sa carrière lorsqu’un proche (conjoint, 
ascendant, descendant) présente un handicap ou une 
perte d’autonomie. Le décret a assoupli les conditions 
d’obtention de ce congé qui n’exige plus que le handicap 
ou la perte d’autonomie soit d’une « particulière gravité »  
pour nécessiter une aide régulière de la part d’un proche 
aidant peuvent être pris de manière fractionnée par 
demi-journées. 

Source : Décret n° 2023-825 du 25 août 2023 ; décret n° 88-145 du 15 février 
1988 pour les agents non titulaires et articles L. 632-2 et L. 634-1 du Code général 
de la fonction publique, pour les fonctionnaires.

Les conditions d’obtention du congé de présence parentale et du congé de proche aidant sont assouplies 

PERSONNEL TERRITORIAL 

Toute personne a un droit à l’information sur les risques 
majeurs auxquels elle est soumise dans certaines 
zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde 
qui la concernent. Ce droit s’applique aux risques 
technologiques et aux risques naturels prévisibles. 
Cette obligation d’information est confiée à l’État mais 
également au maire. Dans les communes exposées à un 
risque majeur, le maire doit communiquer à la population 
les caractéristiques du ou des risques majeurs, les 
mesures de prévention, les modalités d’alerte et 
d’organisation des secours et, le cas échéant, celles de 
sauvegarde.

Le Premier ministre vient d’édicter un décret mettant 
à jour les principes de cette information préventive. 
Au vu des informations communiquées par le préfet, 
la commune devra établir un document d’information 
sur les risques majeurs dans lequel elle indique les 
mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
répondant aux risques majeurs susceptibles d’affecter 
la commune. Ces mesures comprennent les consignes 
de sécurité devant être mises en œuvre en cas de 

réalisation du risque.

Enfin, le décret supprime certains affichages publics et 
avis en mairie, en laissant le choix au maire des moyens 
de communication qui lui semblent les plus appropriés, 
par exemple le site internet de la commune.  

Source : décret n° 2023-881 du 15 septembre 2023 pris pour l’application de 
l’article L.125-2 du code de l’environnement. 

En cas de risques majeurs, le maire devra relayer auprès de la population les informations communiquées 
par le préfet

RISQUES

Les maires portent l’écharpe tricolore avec glands à 
franges d’or dans les cérémonies publiques et toutes 
les fois que l’exercice de leurs fonctions peut rendre 
nécessaire ce signe distinctif de leur autorité (mariages, 
commémoration…). Le port de l’écharpe tricolore 
avec glands à franges d’argent est quant à lui réservé, 
d’une part, aux adjoints dans leurs fonctions d’officier 
d’état civil et d’officier de police judiciaire et lorsqu’ils 
représentent le maire ou le remplacent et, d’autre part, 
aux conseillers municipaux lorsqu’ils remplacent le maire 
ou lorsqu’ils sont conduits à célébrer des mariages par 
délégation du maire. Le maire délégué remplit dans la 
commune associée les fonctions d’officier d’état civil 
et d’officier de police judiciaire. La célébration d’un 
mariage constituant une occasion justifiant le port de 
l’écharpe tricolore, un maire délégué d’une commune 

associée doit donc porter l’écharpe tricolore avec 
glands à frange d’argent.  

Source : art. L. 2122-17 et L.2122-18 du CGCT ; art. L. 2113-15 du CGCT ; art. 
D. 2122-4 à D.2122-6

Le maire délégué porte l’écharpe tricolore avec glands à franges d’argent

DÉLÉGATION

Visite du Sénat

CONGRÉS DES MAIRES DE FRANCE À PARIS

Rencontre des maires de l’Orne à l’Élysee
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